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Le Livre-Raison d'Achille Gamon fut donné en 1865 à la Biblio
thèque d'Annonay par le baron de la Roque, du château des Près 
(Eclassan), qui l'avait trouvé enfoui dans les livres de compte de son 
grand-père, Alexandre Balthazar de la Roque, seigneur de Munas et 
Oriol, ce qui s'explique aisément par les alliances qui ont uni, 
comme on le verra plus loin, la famille Gamon à celle des seigneurs 
de Munas et Oriol. 

L'auteur du Mémoire sur les guerres civiles figure avec deux de ses 
fils, Mondon et Théodore, parmi les signataires d'une lettre écrite 
au juge du bailliage d'Annonay, le 2 mai 1591, par le procureur du 
Roi et les avocats de cette ville. La lettre réclame le retour aux 
anciens règlements des cours royales, qui étaient, paraît-il, fort 
négligés à Annonay. On peut y voir, entr'autres choses, que les 
juges n'étaient pas l'exactitude en personne, que les procès éprou
vaient des lenteurs très préjudiciables au public, que les registres du 
greffe étaient inexactement tenus, que les frais de justice étaient 
arbitrairement grossis, etc., etc. Cinq ans après, une démarche du 
même genre était faite par Mondon Gamon, comme syndic des 
avocats d'Annonay. Le juge, Charles de Serres, répondit qu'il ferait 
son devoir comme il l'avait toujours fait. (1) 

Achille Gamon mourut à Annonay le 22 décembre 1597 et fut 
enterré au cimetière du Champ, où est encore le cimetière des 
protestants. Sa femme mourut peu de temps après. Les deux époux 
s'étaient lait un « testament mutuel, » le 5 août, reçu par Guérin, 
notaire. (2) Les minutes de ce Guérin (1587 à 1615) figurent mal
heureusement parmi celles qui ont péri dans l'incendie de 1870, et 
il nous a été impossible de trouver ailleurs au:un détail sur le testa
ment en question. (3) 

(1) PONCER. — Mémoires historiques sur le Vivarais, t. II, pp. 24 et 36. 

(2) Manuscrits de du Solier. 

(3) C'est par l'intéressante brochure de M. Deville, notaire à Tournon, (Tableau 

général des notaires qui ont exercé dans Varrondissement de Tournon, et dont les minutes 

sont au pouvoir des notaires actuellement en exercice,) que nous avons pu constater la 

perte des minutes Guérin. La brochure de M. Deville est un guide précieux pour 


